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Registre d'entretien 
 
 
Tenir un registre pour chaque appareil ou dispositif 
Conservez toutes les factures d’achat, de maintenance et de calibration (certificat d’étalonnage) 

 

 

  

 
 
 

APPAREIL RÉFRIGÉRANT 

Type (réfrigérateurs ou congélateur) :   

Manufacturier, modèle, année, # de série :   

Localisation (RLS, installation, # du local) :   

Date d’achat et mise en service :   

Fréquence Nature de l'intervention 
Date et 
initiales 

Date et 
initiales 

Date et 
initiales 

Date et 
initiales 

Date et 
initiales 

Date et 
initiales 

2 fois par 
année 

 
 Nettoyer le moteur et les serpentins (si présence externe) 

 Nettoyer l'intérieur de l'appareil réfrigérant 

 Vérifier l'étanchéité des joints et les charnières de la porte 

 Vérifier et tester le fonctionnement du système d'alarme  

 
  
   

  
  

  
    

Tous  
les 2 ans 

Faire inspecter l'appareil réfrigérant  

par un technicien spécialisé en réfrigération 

         

En tout 
temps 

S'assurer que la prise électrique est exclusivement réservée à 

l'alimentation de l'appareil réfrigérant 

et 

Présence d'un autocollant portant la mention  

« Ne pas débrancher » 
         

S'assurer du respect des recommandations du fabricant 

         

Une fois par 
année  

et  
au besoin 

Procéder au dégivrage lorsque le congélateur contient  
plus d'un centimètre (¼ po) de givre 
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Registre d'entretien 
Tenir un registre pour chaque appareil ou dispositif 
Conservez toutes les factures d’achat, de maintenance et de calibration (certificat d’étalonnage) 

 

DISPOSITIF DE SURVEILLANCE DE LA TEMPÉRATURE  # série :  

Type (intégré  dans l’appareil, numérique min-max avec sonde et fiole 
de glycol,  
enregistreur à données numériques, etc) :   

Manufacturier, modèle, année, # de série :   

Localisation (RLS, installation, # du local ou dédié pour le transport) :   

Date d’achat et mise en service :   

Fréquence Nature de l'intervention en fonction du type de dispositif 
 Date et 
initiales

  

Date et 
initiales

  

Date et 
initiales

  

À la date d'expiration 
Remplacer le dispositif de surveillance de la température  
(conformément aux normes du fabricant) 

      

1 fois par année 

Vérifier l'état du dispositif, de la sonde et de la fiole de glycol 

et 

S’assurer que le numéro de série de la sonde correspond au numéro de série  

du thermomètre pour un bon fonctionnement de l’appareil       

Faire étalonner par un technicien spécialisé en réfrigération 
      

Remplacer la pile tous les 6 à 12 mois (ou au besoin) 
      

En tout temps S'assurer du respect des recommandations du fabricant 
      

DISPOSITIF DE SURVEILLANCE DE LA TEMPÉRATURE  # série : 

Type (intégré dans l’appareil, numérique min-max avec sonde et fiole 
de glycol, enregistreur à données numériques, etc) :   

Manufacturier, modèle, année, # de série :   

Localisation (RLS, installation, # du local ou dédié pour le transport) :   

Date d’achat et mise en service :   

Fréquence Nature de l'intervention en fonction du type de dispositif 
Date et 
initiales

  

Date et 
initiales

  

Date et 
initiales

  

À la date 
d'expiration 

Remplacer le dispositif de surveillance de la température   
(conformément aux normes du fabricant) 

     

1 fois par 
année 

Vérifier l'état du dispositif, de la sonde et de la fiole de glycol 

et 

S’assurer que le numéro de série de la sonde correspond au numéro de série  

du thermomètre pour un bon fonctionnement de l’appareil 

  
  
  
 

  
  
  
  
  

 

 

Faire étalonner par un technicien spécialisé en réfrigération 

 
   

Remplacer la pile tous les 6 à 12 mois (ou au besoin) 

  
 

En tout temps S'assurer du respect des recommandations du fabricant 
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Registre d'entretien 

 
Tenir un registre pour chaque appareil ou dispositif 
Conservez toutes les factures d’achat, d’entretien, les dates de contrôle, d’essai, d’inspection, etc. 
 

GÉNÉRATRICE DE SECOURS 

Type :   

Manufacturier, modèle, année, # de série :   

Localisation (RLS, installation, # du local) :   

Date d’achat et mise en service :   

Fréquence Nature de l'intervention 
 Date et 
initiales  

Date et 
initiales  

Date et 
initiales  

Date et 
initiales  

Date et 
initiales  

Date et 
initiales  

1 fois 
par année 
minimum 

 

Entretien 

(Tenir un registre des opérations effectuées,  

conformément aux normes du fabricant) 

  
 

  
 

 

 

  
 

 
 

 

Trimestrielle 
(aux 3 mois) 

 

Effectuer et tester : 

- Le fonctionnement 

- Une inspection visuelle de l’état général des courroies,  

  des filtres et de la batterie 

- Une vérification des niveaux de fluides, etc 

 

  
  
  

  
  
  

 

 

 

  
  
  

 

 

 

 

 

 

En tout temps 
S’assurer que la quantité de carburant  

ou l’alimentation par batterie est suffisante  
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